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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Parakou du 14 novembre 
2018, enregistrée à son secrétariat le 19 novembre 2018 sous le 

numéro 2546 / 414 /REC-18, par laquelle monsieur Ignace 

ADIGBLI, demeurant à Parakou, sollicite son insertion dans le 

fichier électoral et subséquemment son inscription sur la liste 

électorale ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1 991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Rigobert A. AZON en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'il a entamé le processus 

d'enregistrement sur la liste électorale à Athiémé mais en raison 

de son affectation au tribunal de Kandi, il n'a pas pu terminer 
ledit processus ; qu'il sollicite son inscription sur la liste 

électorale, plus précisément, dans le 2ème arrondissement de la 

commune de Parakou, centre de Ladjifarani, poste de vote 
"carrefour Guy RIOBE" ; 






